
COMMUNE de COLLONGE-BELLERIVE  

 
 

AVIS 
 
 

En conformité des articles 13 et 15 de la loi du 13 avril 1984 sur l’administration des communes 
 
 

Le Conseil municipal de la commune de Collonge-Bellerive 
est convoqué pour le lundi 9 mai 2016 à 20h00. 

 
 

1. Communications du bureau du Conseil municipal 
 

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 25 avril 2016 

 

3. Election des membres du bureau du Conseil municipal pour la période 2016-2017 
 

4. Approbation des comptes 2015 
a. Remarques sur les comptes 2015 ; 
b. Présentation du rapport administratif 2015 ; 
c. Délibérations : 

 
16-09 Proposition du Conseil administratif relative à l’approbation des comptes et du rapport de 

l’organe de révision de l’exercice 2015 de la Fondation Intercommunale des Terrains 
Industriels et Artisanaux de la Pallanterie. 

 
16-10 Proposition du Conseil administratif relative à l’approbation des comptes et du rapport de 

l’organe de révision de l’exercice 2015 du Groupement intercommunal du Centre Sportif de 
Rouelbeau. 

 
16-11 Proposition du Conseil administratif relative à l’approbation des crédits budgétaires de 

fonctionnement supplémentaires 2015 de 3'622'637.22 F et les moyens de les couvrir. 
 
16-12 Proposition du Conseil administratif relative à l’approbation du compte de fonctionnement, du 

compte d’investissement, du financement des investissements, du compte de variation de la 
fortune et du bilan 2015. 

 
5. Rapport de commission 

- Finances du 2 mai 2016. 
 

6. Projets de délibération 
 

16-13 Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit d’engagement de 
100’000 F, destiné à l’achat et la mise en place de décorations lumineuses de Noël sur les 
aménagements de surface de la Tranchée couverte de Vésenaz, route de Thonon, propriété 
de l’Etat de Genève, ainsi que sur d’autres sites communaux. 

 
16-14 Proposition du Conseil administratif relative à l’ouverture d’un crédit d’étude de 70’000 F, 

destiné au réaménagement du tronçon du chemin du Vieux-Vésenaz compris entre le 
chemin Neuf-de-Vésenaz et la route de Thonon. 
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7. Projet de résolution 

Néant. 
 

8. Projet de motion 
Néant. 

 

9. Questions au Conseil administratif 
 

10. Communications des membres du Conseil municipal 
 

11. Communications du Conseil administratif 
 

12. Naturalisation à huis-clos 
 

Fabienne Gautier 
         Présidente du Conseil municipal 
 
 
Collonge-Bellerive, le 29 avril 2016 
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